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18 PROTECTION DES DONNÉES
18.1 Droit  à  l’image et  à  l’apparence :  En participant  à cette  compétition,  le  concurrent  et  ses

représentants légaux autorisent l’AO, la FFVoile et leurs sponsors à utiliser gracieusement son
image et son nom, à montrer à tout moment (pendant et après la compétition) des photos en
mouvement ou statiques, des films ou enregistrements télévisuels, et autres reproductions de lui-
même prises lors de la compétition,  et ce sur  tout support  et  pour  toute utilisation liée à  la
promotion de leurs activités.

18.2 Utilisation des données personnelles des participants : En participant à cette compétition, le
concurrent et ses représentants légaux consentent et autorisent la FFVoile, ainsi que l’autorité
organisatrice à utiliser et stocker gracieusement leurs données personnelles pour une durée allant
jusqu’à un an après la fin de la présente compétition. Il est précisé que les données sportives,
notamment les résultats à la compétition susvisée, sont stockées pendant 30 ans à compter de la
compétition. Elles sont uniquement destinées aux services fédéraux, aux organes déconcentrés
(Ligues et Comités départementaux et club dans lequel la licence a été prise), et aux prestataires
aux fins de dispense de nos services (prestataires techniques de gestion des données sportives).
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), tout concurrent
ayant communiqué des données personnelles à la FFVoile peut exercer son droit d'accès aux
données le concernant, les faire rectifier et, selon les situations, les supprimer, les limiter, et s’y
opposer, en contactant dpo@ffvoile.fr ou par courrier au siège social de la Fédération Française
de Voile en précisant que la demande est relative aux données personnelles.

19 ÉTABLISSEMENT DES RISQUES 
La RCV 3 stipule : « La décision d’un bateau de participer à une course ou de rester en course
est de sa seule responsabilité. » En participant à cette compétition, chaque concurrent accepte et
reconnaît que la voile est une activité potentiellement dangereuse avec des risques inhérents.
Ces risques  comprennent des vents  forts  et  une mer  agitée,  les changements soudains  de
conditions météorologiques, la défaillance de l’équipement, les erreurs dans la manœuvre du
bateau, la mauvaise navigation d’autres bateaux, la perte d’équilibre sur une surface instable et la
fatigue, entraînant un risque accru de blessures. Le risque de dommage matériel et/ou corporel
est donc inhérent au sport de la voile.

21 INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Pour plus d’informations, contacter

Michel TASTET

YACHT CLUB BASQUE

Port de SOCOA 64 500 CIBOURE

yachtclubbasque@gmail.com

05 59 47 18 31 / 06 86 80 06 56
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